
D E S  A S S I S E S  R E S P O N S A B L E S
Les FNB à investissement responsable Scotia offrent une approche simple, transparente et peu coûteuse aux épargnants qui cherchent à établir 
leur portefeuille sur un fondement responsable. Constituée de quatre portefeuilles participant à des catégories d’actif précises, cette gamme 
fournit une participation au vaste marché, mais en excluant les entreprises associées aux combustibles fossiles, à des profils d’intensité 
carbonique élevés ou à des activités controversées.

P O U R Q U O I  Y  I N V E S T I R ?

Simplicité
Des portefeuilles 
responsables de prochaine 
génération aussi simples 
que les placements indiciels

Transparence
Une participation à une catégorie d’actif précise, 
à l’exception des entreprises associées aux 
combustibles fossiles, à des profils d’intensité 
carbonique élevés1 ou à des controverses

Bas coût
Des frais de gestion faibles et 
des frais d’administration fixes 
décroissants2 offrant une bonne 
valeur, aujourd’hui et demain

S É L E C T I O N  D E S  P L A C E M E N T S
Les FNB à investissement responsable Scotia vous permettent d’harmoniser vos placements avec vos valeurs, grâce à leur approche 
clairement définie des exclusions. Chaque fonds négocié en bourse (FNB) reproduit un indice de titres responsables sélectionnés en 
fonction des critères d’investissement responsable établis par Gestion mondiale d’actifs Scotia et le fournisseur d’indices.

1 �L’intensité en carbone est exprimée en tonnes métriques d’émissions d’équivalent en dioxyde de carbone (CO2) de type 1 (direct) et de type 2 (acheté) par million de dollars américains de chiffre d’affaires généré par une entreprise.
2 �Le montant des frais d’administration fixes qui s’appliqueront à un FNB à investissement responsable Scotia fait partie de l’une de trois catégories, selon l’actif net du FNB à la fin du mois civil précédent. Veuillez vous 

reporter au prospectus pour plus de détails.
Gestion mondiale d’actifs Scotia est un nom commercial utilisé par Gestion d’actifs 1832 S.E.C., société en commandite dont le commandité est détenu en propriété exclusive par la Banque Scotia. MC Marque de commerce de 
La Banque de Nouvelle-Écosse, utilisée sous licence. Les FNB Scotia sont gérés par Gestion d’actifs 1832 S.E.C., société en commandite dont le commandité est détenu en propriété exclusive par La Banque de Nouvelle-Écosse.

Les placements dans les FNB peuvent entraîner des commissions, des frais de gestion et des charges. Veuillez lire le prospectus avant d’investir. Les titres 
détenus par les FNB peuvent changer en tout temps, sans préavis. Les placements dans les FNB ne sont pas garantis; leur valeur change fréquemment et le 
rendement antérieur est susceptible de ne pas se répéter.22
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FNB indiciel d’actions internationales  
à investissement responsable Scotia
Frais de gestion : 0,17 %

Repère : indice Solactive des actions internationales responsables

FNB indiciel d’actions américaines  
à investissement responsable Scotia
Frais de gestion : 0,14 %

Repère : indice Solactive des actions américaines responsables

FNB indiciel d’actions canadiennes  
à investissement responsable Scotia
Frais de gestion : 0,11 %

Repère : indice Solactive des actions canadiennes 
responsables

FNB indiciel d’obligations canadiennes  
à investissement responsable Scotia
Frais de gestion : 0,10 %

Repère : indice Solactive vaste marché des obligations 
liquides canadiennes sauf obligations feuille d’érable (RT)

Combustibles 
fossiles

Intensité 
carbonique

Activités 
commerciales 
controversées

•	 Sont exclues les entreprises ayant une importante proportion de leurs activités liées à l’exploration, à la production,  
à la distribution et aux services liés aux combustibles fossiles. 

•	 Des critères reposant sur les activités éliminent les sociétés fortement axées sur l’exploitation du charbon, les sables 
bitumineux et la fracturation hydraulique.

•	 Une évaluation permet d’éliminer les sociétés affichant la plus grande intensité carbonique, en fonction de leurs émissions  
d’équivalent en dioxyde de carbone (CO2) par million de dollars américains de chiffre d’affaires1.  

•	 La tranche de 25 % des émetteurs qui possèdent les profils d’intensité carbonique les plus élevés dans chaque secteur est exclue.

•	 Des critères normatifs excluent les entreprises ayant fait l’objet d’allégations ou d’une confirmation de non-respect des  
normes internationales (notamment en matière de droits de la personne, d’environnement et de corruption). 

•	 Une sélection reposant sur les activités élimine les sociétés fortement axées sur des activités commerciales controversées 
(comme des armes controversées, le jeu, l’alcool ou le tabac). 

•	 Sont exclus les émetteurs qui ne comptent aucune femme dans l’un des principaux postes décisionnels.
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FNB à investissement responsable Scotia


